
LE CHAMOIS 
 

Jusqu’alors, les tableaux exposés présentaient des animaux vivants de façon permanente ou temporaire (migration)                  
sur le territoire de notre commune. Les nouvelles présentations seront désormais plus variées et consacrées entre autres 
à la faune montagnarde, maritime ou rencontrée dans d’autres régions (Brenne, Haute-Marne, Sud…). 
Les photographies de ce nouveau tableau n’ont donc pas été prises sur les hauteurs de Lachapelle-sous-Gerberoy                          
mais dans les Alpes, plus précisément en Haute-Savoie : les Aravis, le Grand-Bornand, la Clusaz, le Grand Massif                     
de Samoëns, la région d’Annecy… 
 

Présentation 
Le chamois est un ruminant herbivore de la famille des bovidés. Il vit essentiellement dans l’ensemble des massifs 
montagneux (mais pas exclusivement). Il est le symbole par excellence de l’animal montagnard, d’une grande agilité, 
capable de se déplacer très rapidement sur des reliefs escarpés et verglacés.  
Sa corpulence est plus imposante que celle de son proche cousin des Pyrénées, l’Isard : il mesure de 1,20 à 1,30 mètres 
de longueur pour une hauteur au garrot de 70 à 80 centimètres et un poids de 35 à 50 kilogrammes. 
En été, son pelage court est brun-roux clair avec une raie dorsale brun foncé ; en hiver, il devient brun-noir, plus épais 
et plus long. Le front et les joues sont blancs séparés par une bande noire des oreilles au museau. En hiver, ce masque 
facial est plus net. Les mâles ont une crinière dorsale appelée barbe. 
Les cornes noir ébène sont fines, verticales et recourbées en forme de crochet à l’extrémité ; elles sont plus épaisses 
et plus recourbées chez le mâle que chez la femelle. A la différence des cervidés, ces cornes poussent en continue                   
et ne tombent pas ; leur longueur et le nombre d’anneaux qu’elles possèdent permettent de déterminer l’âge de l’animal. 
 

Habitat et mode de vie 
Selon la région et l’âge des individus, l’espace vital du chamois se situe entre 800 et 2300 mètres d’altitude.                         
L’été, on peut le rencontrer jusqu’à 3500 mètres. Sa zone de prédilection est située dans les alpages, au-dessus                              
de la limite des arbres et dans les zones d’éboulis. En hiver, il descend en forêt ou sur des pentes qui ne sont pas 
enneigées  pour rechercher son alimentation : mousse,  lichen ou aiguilles de résineux. 
Hors période de rut, les mâles adultes appelés boucs sont plutôt solitaires, tandis que les femelles appelées chèvres 
vivent en chevrée (femelles et jeunes de plus d’un an appelés éterlou ou éterle) ; ces groupes peuvent atteindre plusieurs 
dizaines d’animaux. 
Pendant la période du rut (mi-novembre à mi-décembre), les chamois se regroupent en grosses hardes et les mâles 
adoptent alors des comportements d’intimidation et se livrent à des combats pour établir une hiérarchie qui déterminera              
le rôle de chacun dans la reproduction. 
Les naissances se font en mai/juin ; un seul petit par femelle, appelé cabri puis chevreau jusqu’à ses 1 an. 
Les prédateurs naturels du chamois sont le lynx, le loup et plus rarement l’aigle royal (sur les chevreaux).  
Espèce non protégée, le chamois est chassé dans le cadre de plans de chasse.                             
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